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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la Demande R-3471-2001


1. Référence :
Mémoire de HydroSerre Mirabel inc. et al. , Analyse de l’impact de la hausse des tarifs d’électricité-ANNEXE 2, Conclusions page 1

Préambule :

« La hausse moyenne proposée des tarifs pour les deux prochaines années est de 45% pour l’année 2002-2003 et de 68% pour les années 2002 à 2004. »

Demande :

1.1 
Veuillez expliquer comment vous avez calculé la hausse moyenne des tarifs de 45% et de 68% ?
2.
Référence :
Mémoire de HydroSerre Mirabel inc. et al., pages 4, 5 et 10

Préambule :

« Les trois intervenantes sont des producteurs qui oeuvrent, depuis environ 15 ans, dans le domaine de la culture de tomates et de laitues en serre et utilisent principalement (Les Serres du Saint-Laurent) et exclusivement (HydroSerre Mirabel et Les Serres Sagami) le procédé de l’éclairage photosynthétique afin d’offrir aux consommateurs québécois la possibilité de s’approvisionner en tomates et en laitues hydroponiques de qualité supérieure en période hivernale. »

…

« Au Québec, sans éclairage photosynthétique, il n’est donc pas possible de produire, en période hivernale, des tomates et de la laitue de qualité. »

Demandes :

2.1 En 1989, lors du rachat de la bi-énergie avez-vous accepté l’offre d’Hydro-Québec?  Si oui, veuillez donner les raisons à l’appui de cette acceptation.

2.2 Est-ce que vos procédés de production sont compatibles avec un système bi-énergie ?

2.3 Avez-vous eu l’assentiment d’Hydro-Québec pour utiliser l’énergie électrique à des fins d’éclairage de photosynthèse?

2.4 Seriez-vous prêt à défrayer, le cas échéant, les coûts reliés à l’installation de l’appareillage de mesure nécessaire à un tarif bi-énergie ?

2.5 Seriez-vous prêts à supporter les investissements requis en vue d’une mise à niveau des équipements bi-énergie?

2.6 Dans l’éventualité où votre demande de conserver le tarif BT est rejetée, quelles sont les alternatives que vous proposez?


